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ACTUALITE

Pour le journal Le Nouveau Quotidien,
le centre fédéral d'instruction de la PCi

à Schwarzenburg est une construction

absolument surdimensionnée et sous-occupée.

Ce n'est pas la première fois que LNQ

opère avec de fausses données.

LNQ:

Voici la vérité!

Occupation du CFI

(Les chiffres sont tirés des indications de base antons)

Etat réglementaire

Chefs OPC et suppléants
Chefs de service (sans CS PAC)
Chefs et spécialistes du service des transmissions
Chefs et spécialistes du SPAC

Instructeurs non professionnels
Instructeurs professionnels

4540
7930
6000
3290
1000 environ

500 environ

JM. Depuis sa parution, le journal romand Le

Nouveau Quotidien s'emploie à démolir

systématiquement la protection civile et ses

partenaires, en se fondant sur les qu'en-dira-t-on
et des demi-vérités. Ainsi, récemment, dans

son numéro du 24 octobre, le journaliste du

Nouveau Quotidien Willy Boder écrit: «Pour

former ses cadres, la protection civile

s'est offert une cathédrale». Plus loin, il

ajoute: «Conçu pour 350 à 400 personnes, le

complexe, comprenant un gigantesque restaurant,

deux salles de conférences, 180 chambres

et un parking pour autant de voitures,

sera utilisé seulement par une centaine d'occupants

ces prochaines années. «Protection

civile» a prié l'Office fédéral de la protection
civile (OFPC) de prendre position au sujet des

remarques de LNQ. Voici les explications de

l'OFPC:

L'occupation du CFI à Schwarzenburg a
été critiquée dans LNQ du 24 octobre
1995, ceci à l'appui de chiffres et de faits

pour le moins inexacts.
La mise en vigueur de la nouvelle loi sur la

protection civile, le 1.1.95, a apporté une
nouvelle répartition du volume d'instruction

entre la Confédération, les cantons et
les communes. En prenant à sa charge
tous les cours de chefs de service ainsi que
la formation des instructeurs dans son
ensemble, le volume d'instruction qui échoit
à la Confédération a augmenté. Les
cantons, qui furent ainsi déchargés de

l'instruction des chefs de service, se virent confier,

selon la nouvelle répartition, l'instruction

des chefs d'îlot. Ainsi, le volume
incombant aux cantons est resté quasi
inchangé. Ces modifications n'ont donc

déchargé que les communes. Cette
nouvelle répartition garantit aux cadres une
instruction uniforme et améliorée.
Selon les données de base relatives aux ef-

]adres que le CFI doit instruire chaque année

Cours de cadres Cours de perfectionnement

Chefs OPC et suppléants
Chefs de service (sans CS PAC)
Chefs et spécialistes du service
des transmissions
Chefs et spécialistes du SPAC

Instructeurs non professionnels
Instructeurs professionnels

fectifs réglementaires, livrées par les
cantons, la Confédération doit instruire chaque

année environ 6550 membres de la
protection civile. L'instruction à la plupart
des fonctions dure une semaine. Seuls les
chefs OPC, leurs suppléants, les chefs de la
section des transmissions ainsi que les
chefs du service PAC doivent suivre un
cours de deux semaines. Les instructeurs
non professionnels occupent le centre
pendant trois semaines alors que les instructeurs

professionnels suivent une école de
24 semaines.
Ces 6550 personnes environ sont réparties
en 204 unités de cours (une unité de cours
comprend 6 classes à 10 participants).
Après son agrandissement, le CFI dispose
de 4 unités de cours, en sorte que le centre
serait chaque année totalement occupé
pendant 51 semaines. L'expérience nous a
cependant montré que pour différentes
raisons, 20% des participants que les
cantons ont annoncés font renvoyer leur
cours. Ainsi, on arrive à une occupation du
CFI d'au moins 41 semaines, ce qui
correspond à une occupation totale [les
semaines comprenant des jours fériés
comme les temps de vacances (juillet et
août) ne peuvent pas être retenues]. En
plus, la Défense générale occupe le centre
à raison de 10 à 12 unités de cours par
année.

680
1190

1105
558
100

25

680
1367

343
386

125

3658 2901

6559 personnes

L'occupation momentanément faible du
CFI est due à l'abaissement de l'âge limite
de l'obligation de servir et aux lacunes qui
en ont résulté dans les cadres de l'OPC.
Dans notre système fédéraliste, les cadres
supérieurs de la protection civile doivent
suivre des cours dans les communes et
cantons avant de pouvoir se présenter
dans les cours fédéraux.
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